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Formation profes-
sionnelle initiale 
en entreprise
Conditions légales  
d’admission à la formation 
professionnelle initiale en 
entreprise

E Avoir 15 ans révolus;
E avoir conclu un contrat d’apprentissage 
avec une entreprise autorisée à former 
des apprentis; personnes au bénéfice:
E d’un permis B (séjour et d’activité): 
demander une autorisation de travail  
à l’Office cantonal de la population. 
L’employeur doit ensuite demander 
chaque année le renouvellement du 
permis;
E d’un permis G (permis pour fronta-
liers et uniquement pour activité en 
Suisse): demander une autorisation de 
travail à l’Office cantonal de la popula-
tion;
E d’un permis Ci (enfants de fonction-
naires internationaux): demander une 
autorisation de travail à l’Office canto-
nal de la population;
E d’un permis C (établissement et 
activité): elles n’ont pas besoin de de-
mander d’autorisation;
E d’un permis F (étrangers au bénéfice 
d’une suspension provisoire du renvoi 
définitif): demander une autorisation de 
travail à l’Office cantonal de la population;
E d’un permis N (requérants d’asile): 
en principe pas d’accès à l’apprentis-
sage en entreprise, sauf cas excep-
tionnels examinés par l’Office canto-
nal de la population.

Dossier pour l’inscription 
en formation profession-
nelle

Le Service de la formation pro-
fessionnelle de l’OFPC se charge 
de l’inscription des futur-e-s 
apprenant-e-s aux cours théo-
riques donnés en école. Les can-
didat-e-s doivent faire parvenir à 
l’OFPC un dossier comprenant 
plusieurs documents ou copies 
(contrat d’apprentissage, copie 
de la pièce d’identité, copie du 
dernier bulletin scolaire, etc.). La 
liste détaillée et les documents 
eux-mêmes sont téléchargeables 
sur le site de l’OFPC www.ge.ch/
ofpc/prestations.asp (rubrique 
«Entrée en apprentissage: consti-
tuer un dossier»)
Tous ces documents sont aussi 
disponibles – en version papier 
– au secrétariat du Service de la 
formation professionnelle. 
Ils peuvent également être deman-
dés par téléphone (022 388 46 00) 
ou par courrier, à l’adresse OFPC:
Inscriptions FP 
Administration
rue Prévost-Martin 6
1205 Genève.

Formation profes-
sionnelle initiale 
en école 
arts appliqués (CFP AA)

Année initiale (tronc commun ex. 
classe préparatoire)
E Avoir 15 ans révolus;
E être promu-e de 11e du Cycle d’orien-
tation (voir tableau «Admission des 
élèves en 12e année», p. 90) ou d’une 
institution jugée équivalente;
E réussir le concours d’entrée.
E les candidats domiciliés dans un autre 
canton doivent obtenir l’autorisation de 
leur canton de domicile
	 – candidats scolarisés en France: 
	 brevet des collèges exigé
	 – pour les non genevois: remplir les 
	 conditions de domicile fixées à l’article 
	 15 du règlement de l’enseignement 
	 secondaire
	 – candidats scolarisés à l’étranger: 
	 3 ans d’études secondaires au 
	 minimum.

Classes passerelles
E Etre titulaire d’une maturité gymna-
siale ou d’un baccalauréat non spéci-
fique ou
E être titulaire d’un certificat fédéral 
de capacité non spécifique et d’une 
maturité professionnelle;
E réussir le concours d’entrée.
Cette classe remplace l’année de sta-
ge pratique dans la profession.
E être titulaire d’un certificat de cultu-
re générale option arts.

7.1

Conditions d’admission
	 aux différentes formations
	 du secondaire II
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Commerce

E Avoir 15 ans révolus;
E Voir tableau «Admission des élèves 
en 12e année», p. 90.

construction

E Avoir 15 ans révolus;
E Voir tableau «Admission des élèves 
en 12e année», p. 90.

Nature et  
environnement

école pour fleuriste de Lullier 
et Ecole d’horticulture
E Etre promu-e de 11e du Cycle 
d’orientation (voir tableau «Admission 
des élèves en 12e année», p. 90) ou 
d’une institution jugée équivalente;
E réussir le concours d’entrée;
E candidats scolarisés à l’étranger, 
l’Ecole juge des équivalences;

santé et social

E Etre promu-e de 11e du Cycle d’orien-
tation (voir tableau «Admission des 
élèves en 12e année», p. 90) ou d’une 
institution jugée équivalente
E réussir les tests d’aptitude;
E Pour les assistant-e-s en soins et san-
té communautaire et les assistant-e-s  
socio-éducatif-ve-s il faut avoir 16 ans 
révolus au 1er septembre de l’année 
du début de la formation.
E Renseignements complémentaires: 
http://edu.ge.ch/cfps

services et hôtellerie / 
restauration

E Avoir 15 ans révolus;
E pour l’obtention d’un certificat fédé-
ral de capacité (CFC) ou d’une attes-
tation fédérale (AFP) être au bénéfice 
d’un contrat d’apprentissage approuvé 
par l’OFPC.

technique

E Avoir 15 ans révolus;
E Voir tableau «Admission des élèves 
en 12e année», p. 90.

Autres formations 
professionnelles  
à plein temps  
dans une école
Conservatoire  
de musique de Genève 

Conservatoire supérieur  
(section d’études professionnel-
les, 
formation instrumentale)
E Avoir 15 ans révolus (18 ans pour les 
chanteurs/ chanteuses);
E réussir l’examen d’admission (épreu-
ve instrumentale ou vocale, évaluation 
des connaissances musicales généra-
les);
E être en possession d’un diplôme de 
fin d’études secondaires postobliga-
toires. Des dérogations sont possibles 
pour ceux qui n’auraient pas encore 
terminé ces études.




